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La demanderesse conteste le remboursement du coût des services rendus qui lui est réclamé, 
conformément aux articles 73.1 et suivants de la Loi sur l’aide juridique et 38 et suivants du 
Règlement sur l’aide juridique.  
 
La demanderesse a demandé l’aide juridique le 30 mai 2000 pour être représentée dans le cadre 
d’un divorce. 
 
Le 9 novembre 2004, le directeur général lui a expédié une demande de remboursement du coût 
des services juridiques rendus, soit la somme de 1 107,64 $.  La demande de révision de cette 
demande de remboursement a été reçue en temps opportun. 
 
Le Comité a entendu les explications de la demanderesse lors d’une audience tenue par voie de 
conférence téléphonique le 18 janvier 2005. 
 
La preuve au dossier révèle que la Cour supérieure a prononcé un jugement de divorce le 8 avril 
2003, et la cour a entériné le consentement à jugement relativement aux mesures accessoires 
signé entre les parties.  Par ce jugement, la demanderesse obtient une pension alimentaire de 
17 400 $ par année pour ses quatre enfants.  Dans le cadre du partage du patrimoine familial, elle 
devient unique propriétaire de la résidence familiale et elle reçoit la moitié d’un REER, soit la 
somme de 4 148,95 $. 
 
Compte tenu du troisième aliéna de l’article 38 du Règlement sur l’aide juridique, le directeur 
général a procédé à nouveau au calcul de la situation financière de la demanderesse pour 
déterminer si elle était toujours financièrement admissible après l’obtention de ses biens et de ses 
droits de nature pécuniaire à la suite du jugement sur divorce.   
 
Pour l’année 2003, la demanderesse a eu un revenu de travail de 8 917 $.  Elle a reçu également 
17 400 $ de pension alimentaire et elle a encaissé un REER de 4 414 $, ce qui fait un revenu total 
de 30 731 $ pour l’année 2003.  Elle a également obtenu des biens dont la valeur est inférieure à 
la limite de 90 000 $ permise par la Loi sur l’aide juridique.  Ainsi, le revenu annuel de la 
demanderesse à la suite du jugement d’avril 2003 dépasse le barème prévu par la Loi sur l’aide 
juridique.   
 
CONSIDÉRANT les articles 38 et suivants du Règlement sur l’aide juridique prévoient 
expressément l’obligation de rembourser dans les circonstances semblables à celles du présent 
dossier; 
 
CONSIDÉRANT l’article 38 du Règlement sur l’aide juridique qui prévoit que la personne «qui, en 
raison des services obtenus dans le cadre de cette loi, obtient un bien ou un droit de nature 
pécuniaire qui le rend financièrement inadmissible à toute aide juridique, à titre gratuit ou 
moyennant le versement d’une contribution» … «est tenue de rembourser au centre d’aide 
juridique, sur demande, l’ensemble des coûts de l’aide juridique»; 
 
CONSIDÉRANT que, en vertu du 4e alinéa de l’article 38 du Règlement sur l’aide juridique, le 
réexamen de la situation financière de la demanderesse doit être fait pour l’année d’imposition au 
cours de laquelle le droit a été obtenu, en l’espèce 2003; 
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CONSIDÉRANT que la demanderesse est financièrement inadmissible à l’aide juridique pour 
l’année d’imposition du jugement lui octroyant le droit de nature pécuniaire, soit l’année 2003; 
 
PAR CES MOTIFS, le Comité rejette la demande de révision, confirme la décision du directeur 
général et déclare que la demanderesse doit rembourser au Centre communautaire juridique la 
somme de 1 107,64 $ dans les 30 jours de la présente décision. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Me PIERRE-PAUL BOUCHER Me CLAIRE CHAMPOUX Me JOSÉE FERRARI  


